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la nature et la séquence des étapes à
prendre, même si l’approche générale de
Pierre Werner des étapes à franchir vers
une Union économique et monétaire fut
reprise par Jacques Delors.

Une grande partie du Rapport Delors
fit appel aux riches arguments et proposi-
tions avancés par Pierre Werner en 1970,
notamment en ce qui concerne une mon-
naie unique, un Système européen de
banques centrales ainsi qu’une réalisation
par étapes de l’Union européenne
monétaire. Le Rapport Delorsredéfinit les
deux buts de l’Union économique et
monétaire et les mesures pratiques exi-
gées afin de la réaliser dans le climat poli-

tique positif de 1989, mais la pensée
créative majeure avait déjà été conçue
dans le groupe de travail présidé par
Pierre Werner. C’est pour cette raison que
Pierre Werner est connu sous le nom de
l’«architecte de l’euro».

L’histoire n’est pas terminée. Si dans
les années à venir, l’Union européenne
progresse vers une coordination écono-
mique et budgétaire et un certain niveau
d’harmonisation fiscale, conformes aux
objectifs de l’Union, on trouvera l’origine
de ces progrès dans les pages du rapport
finalisé par l’équipe de Pierre Werner
dans la nuit du 7 au 8 octobre 1970.
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Pierre Werner,Itinéraires luxembourgeois et européens,Tome I, Editions Saint-Paul, Luxembourg,1992.
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C 136,11 novembre 1970.

Rapport sur l’Union économique et monétaire dans la Communauté Européenne(Rapport Delors), du Comité d’Etude de
l’Union économique et monétaire, Commission des Communautés européennes, Bruxelles, avril 1989.
Paul Margue et Marie-Paule Jungblut,Le Luxembourg et sa monnaie, Institut monétaire luxembourgeois,1990.
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part entière. Il opérerait conformément
aux dispositions du Traité et pourrait
comprendre une institution centrale
(dotée de son propre bilan) et les
banques centrales nationales. Au stade
final, le SEBC – agissant par l’intermé-
diaire de son conseil – serait chargé de la
formulation et de la mise en œuvre de la
politique monétaire, ainsi que de la ges-
tion de la politique de change de la
Communauté vis-à-vis des monnaies
tierces. Les banques centrales nationales
seraient chargées de la mise en œuvre
des politiques dans le respect des orienta-
tions fixées par le conseil du SEBC et
conformément aux instructions émanant
de l’institution centrale.»
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Paradoxalement, l’«institution cen-
trale» ne sera plus mentionnée dans les
paragraphes suivants du rapport qui
décrivent le mandat et les fonctions du
Système européen de banques centrales,
ses instruments, sa structure, son organi-
sation et son statut.

Le troisième aspect des Rapports
Werner et Delors qu’il semble intéressant
d’évoquer est que les deux documents
proposent des approches progressives
pour la réalisation de l’Union écono-
mique et monétaire. Jacques Delors, en
1989, eut plus de chance que Pierre
Werner deux décades auparavant, pour
faire des propositions détaillées concernant

4Rapport sur l’Union économique et monétaire dans la Communauté européenne(«Rapport Delors») établi par le «Comité pour
l’Etude de l’Union Economique et Monétaire», Bruxelles, avril 1989.

Pierre Werner et Yves Mersch contemplent un billet en euro.
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Tout d’abord, le Rapport Werner
jouit de la préséance historique. Il a été,
en 1970, le premier plan officiel entière-
ment conçu pour la réalisation de
l’Union économique et monétaire. Seul
un petit nombre des propositions faites
dans le Rapport Werner furent appli-
quées, mais celles-ci furent considé-
rables. Le Fonds européen de coopération
monétaire fut institué (il sera remplacé
par l’Institut monétaire européen en
1994); des mécanismes pour une coopé-
ration plus étroite entre les banques cen-
trales furent mis en place, et un nouvel
arrangement de taux de change, le
Serpent monétaire, fut créé en 1972. En
1974 le Conseil prit une décision pour la
réalisation d’un haut degré de conver-
gence et adopta une directive sur la sta-
bilité, la croissance et le plein emploi.

En avril 1989, dix-neuf ans après le
Rapport Werner, le Rapport Delors sortit.
Comparé au Rapport Werner, le moment
était meilleur en 1989; il y avait un 
climat plus favorable pour l’Union éco-
nomique et monétaire. Si le gouverne-
ment français avait nui à la réalisation 
du Rapport Werner, le gouvernement 
britannique de Margaret Thatcher tenta,
quant à lui, de court-circuiter le Rapport
Delors.

Le Rapport Werner, tout en exprimant
sa préférence pour une monnaie unique,
laissa en suspens l’option entre cette
solution et celle de la fixation irrévocable
des taux de changes. Le rapport, néan-
moins, se prononçait en faveur d’une
«monnaie uniquequi affirme l’irrévocabilité
de cette initiative»,et ce pour des raisons

psychologiques et politiques. Le Rapport
Delors alla plus loin de manière discrète
mais importante, en déclarant que «le
remplacement des monnaies nationales
par une monnaie unique devrait avoir lieu
le plus tôt possible après le blocage des
parités.»

En ce qui concerne la création d’une
Banque centrale européenne, le Rapport
Werner proposa de transformer le
Comité des gouverneurs des banques
centrales en «Système communautaire de
banques centrales» ayant comme tâche
de coordonner la politique monétaire et
la politique des taux de change. Le rap-
port suggérait que ce système ait pour
modèle le système américain de Réserve
fédérale. Les auteurs du rapport proposè-
rent également que la politique macro-
économique soit coordonnée par un
«centre économique de décision poli-
tique» responsable devant le Parlement
européen. Ce fut le stade le plus proche
d’une Banque centrale européenne que
le groupe de travail proposa. Le Rapport
Delors ne prévoyait pas la Banque centra-
le européenne en tant que telle, mais
mentionna par contre une «institution
centrale»: «Compte tenu de la structure
politique de la Communauté et de l’avan-
tage d’insérer les banques centrales exis-
tantes dans un nouveau système, la
formulation de la politique monétaire
intérieure et internationale de la Com-
munauté devrait être organisée selon un
schéma fédéral au sein de ce que l’on
pourrait appeler un ”Système européen
de banques centrales (SEBC)“. Ce nou-
veau système devrait avoir le statut d’une
institution communautaire autonome à
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les procédures budgétaires nationales
soient synchronisées. Il s’agit de garantir
la compatibilité des politiques budgé-
taires des Etats membres avec les objec-
tifs de la Communauté européenne. Le
rapport contient également des proposi-
tions de grande portée concernant les
marchés des capitaux, les politiques
régionale et structurelle; il évoque la pos-
sibilité d’un certain degré d’harmonisa-
tion fiscale.

A partir d’octobre 1970, le Rapport
Werner fut à la base de toutes les dis-
cussions relatives à l’Union économique
et monétaire. Le bien-fondé des objec-
tifs et des propositions du Rapport fut
largement reconnu, mais le gouverne-
ment français n’était pas prêt à accepter
plus qu’une consolidation institution-
nelle prudente et évolutive; il ne pouvait
pas admettre le transfert de souveraine-
té monétaire du niveau national au
niveau européen. A cause de ces diffé-
rences d’approche entre la France et ses
partenaires, le Conseil Ecofin ne put pas
dégager un accord, en mars 1971, pour
réaliser l’Union économique et monétai-
re «au cours de la prochaine décennie»;
uniquement la première étape fut défi-
nie dans tous ses détails.

Le climat économique turbulent du
début des années 70 empêcha de vrais
progrès dans la mise en œuvre du
Rapport Werner. Une réévaluation uni-
latérale du mark allemand intervint en
mai 1971; la création du Serpent moné-
taire, planifiée pour le mois de juin, dut
être reportée; au mois d’août le dollar
devint une monnaie flottante et le

système de Bretton Woods tout entier
s’écroula. S’ensuivit la récession mon-
diale déclenchée par la première crise
pétrolière de 1973 à 1974. Ainsi, le
Rapport Werner avait ouvert la voie
mais l’aboutissement de l’Union écono-
mique et monétaire fut reporté de trois
décades pendant lesquelles seuls des 
progrès fragmentaires furent atteints.
En 1978, le Système monétaire euro-
péen (SME) fut décidé. Il avait été pro-
posé conjointement par Valéry Giscard
d’Estaing, Président de la République
française, et par Helmut Schmidt, le
Chancelier allemand. Le Système moné-
taire européen qui incorpora le Serpent
monétaire – bien que seulement cinq
pays y participèrent régulièrement – eut
pour unité de compte le «European
Currency Unit», dénommé ECU. Ce ne
fut qu’en 1989, avec la publication du
rapport de Jacques Delors, président de
la Commission, que fut entrepris le pro-
chain grand pas en avant vers l’Union
économique et monétaire, un pas qui
devait aboutir à la Conférence Intergou-
vernementale sur l’Union économique
et monétaire et finalement, à la signa-
ture du Traité de Maastricht en février
1992. Ce traité permet de réaliser le
rêve de l’Union monétaire en détaillant
les deuxième et troisième étapes de
l’UEM – la première ayant commencé en
1990.

Comme les progrès vers l’Union
économique et monétaire furent basés
en grande partie sur les modèles pré-
sentés dans les Rapports Werner et
Delors, il est intéressant de comparer
leurs caractéristiques saillantes.
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institutionnels; la seconde étape repose-
rait sur les développements économiques
et institutionnels de la première étape,
menant dans la troisième étape à une
fixation des taux de change et peut-être
à l’adoption d’une monnaie unique. Une
forte préférence fut exprimée pour
l’adoption d’une monnaie unique plutôt
que pour le maintien de monnaies natio-
nales, même si une monnaie unique
n’était pas considérée comme absolu-
ment essentielle. Une restriction progres-
sive des marges de fluctuation des taux
de change des monnaies était prévue. 
Au cours de la première et de la deuxiè-
me étapes, les politiques économiques
des Etats membres seraient coordonnées
de plus en plus étroitement afin de pro-
mouvoir la convergence. Au plan institu-
tionnel,la création d’un Système
communautaire de banques centrales,
pour remplacer le Comité des gouver-
neurs des banques centrales des Etats
membres de la Communauté européen-
ne, était proposée. De plus, pour la
seconde étape, était prévue la création
d’un Fonds européen de coopération
monétaire qui gère une part des réserves
des Etats membres et intervienne afin de
contribuer au soutien des balances de
paiement des économies plus faibles. Un
«Centre de décision de politique éco-
nomique» serait responsable pour coor-
donner la politique macroéconomique en
coopération avec le Système communau-
taire de banques centrales. Le Rapport
Werner suggéra de confier un rôle
important de coordination au Comité
des gouverneurs des banques centrales
ou à son organisme successeur, dans le
contexte général du mouvement vers

l’Union économique et monétaire. Le
Rapport ne suggérait pas la création
d’une Banque centrale européenne en
tant que telle, mais ses propositions
d’établir un «centre de décision de poli-
tique économique» et de donner un rôle
croissant au Comité des gouverneurs des
banques centrales furent des pas im-
portants vers la constitution d’un tel
organisme, particulièrement la propo-
sition que le «centre de décision de poli-
tique économique» soit responsable
pour la modification des taux de change
de la monnaie unique ou de ceux du
panier de monnaies nationales.

On ne doit pas oublier que le
Rapport Werner contenait un certain
nombre de commentaires et de proposi-
tions de caractère ambitieux allant 
au-delà des limites strictes de l’Union
économique et monétaire. Ainsi, en
général, le rapport montrait que le trans-
fert de responsabilités d’organismes
nationaux vers des organismes com-
munautaires ainsi que la création de 
nouveaux organismes communautaires
représentaient «un processus politique
profondément significatif qui implique-
rait le développement progressif de 
la coopération politique. Ainsi l’Union
économique et monétaire joue le rôle 
de ferment du développement de cette
union politique à laquelle elle devra, 
à long terme, être associée.» Plus spé-
cifiquement, il suggère que les projets 
de budgets préliminaires des Etats
membres soient examinés par le Conseil
au niveau communautaire, avant que
chaque gouvernement ne finalise son
projet de budget. De plus, il propose que
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L’autre thèse, celle des «monétaristes»,
soutenue par le gouvernement français,
préconisait le gel rapide des taux de
change. Une fois ce gel réalisé, la conver-
gence des économies des Etats membres
en résulterait.

Ce fut peut-être l’existence de telles
différences qui amenèrent les Etats
membres à décider, au Sommet de La
Haye des 3 et 4 décembre 1969, de cons-
tituer un groupe de travail sous la prési-
dence de Pierre Werner, alors Premier
ministre du Luxembourg. Ce groupe de
travail fut chargé de soumettre un rap-
port global couvrant tous les aspects des

mesures à prendre afin d’obtenir une
Union économique et monétaire complète
après une série d’étapes intermédiaires

3
.

Les travaux débutèrent le 20 mars 1970.

Après cinq réunions marquées par
des confrontations acharnées entre 
«économistes» et «monétaristes», le
groupe de travail émit un rapport provi-
soire qui fut envoyé aux Ministres des
Finances, aux présidents du Conseil et de
la Commission le 22 mai. Le 9 juin, le
Conseil donna son feu vert au groupe de
travail afin que ce dernier pût conclure
son travail sur base du rapport provisoire.

Après dix autres réunions, le groupe
de travail finalisait son projet pendant la
nuit du 7 au 8 octobre, et le 15 octobre
Pierre Werner envoya son rapport tout
d’abord aux Ministres des Finances. Ces
réunions finales du groupe de travail
furent consacrées à des discussions en
profondeur des propositions les plus
controversées faites dans le rapport
provisoire. La stratégie de Pierre Werner
fut d’atteindre des compromis sur les
points en discussion et de permettre ainsi
au groupe de travail d’arriver à un
consensus sur le contenu et les recom-
mandations du rapport dans son
ensemble. Cet objectif fut atteint. Le
Rapport Werner put maintenir un équi-
libre délicat entre les priorités respectives
des «économistes» et des «monéta-
ristes». Il proposa une réalisation en trois
étapes d’une Union économique et
monétaire entre 1971 et 1980. La pre-
mière étape visait à assurer que l’infra-
structure économique soit appropriée et
puisse préparerle terrain pour les progrès

3Le rapport devait être rédigé en tenant compte d’une part
de la décision des chefs d’Etat ou de gouvernement à la
Haye de décembre 1969, et d’autre part du mandat
donné au groupe de travail par le Conseil le 6 mars1970. Pierre Werner, Yves Mersch et Jean-Claude Juncker
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.
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3Le rapport devait être rédigé en tenant compte d’une part
de la décision des chefs d’Etat ou de gouvernement à la
Haye de décembre 1969, et d’autre part du mandat
donné au groupe de travail par le Conseil le 6 mars1970. Pierre Werner, Yves Mersch et Jean-Claude Juncker
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développement de la coopération moné-
taire. Peu après il développa davantage
ces idées lors d’une réunion des Ministres
des Finances à Rotterdam.

A la fin de l’année 1968, la situation
européenne se détériora; la France et
l’Allemagne ne purent s’entendre sur les
parités, les Français refusant de dévaluer
et les Allemands de réévaluer. La Com-
mission réagit en publiant le «Plan Barre»

2

le 12 février 1969. Ce texte incitait la
Communauté à s’engager sur une nou-
velle voie, plus spécifiquement en propo-
sant la création d’un mécanisme qui
pourrait fournir un soutien monétaire et
une assistance financière à moyen terme. 

Pierre Werner approuva les lignes de
force du Mémorandum de la Com-
mission, mais il présenta quelques com-
mentaires et critiques dans le bulletin
mensuel de la branche néerlandaise du
Mouvement européen. Il souligna, en
particulier, que du crédit ne devait pas
être fourni automatiquement à un gou-
vernement en quête d’aide de ses parte-
naires, étant donné que ceci pourrait
fournir une solution trop facile, n’incitant
pas le pays concerné à prendre des
mesures correctrices effectives. Il expri-
ma également ses préférences pour un
mécanisme communautaire qui limiterait
les marges de fluctuations des taux de
change plutôt que de recourir à un systè-
me de libre flottement. Il n’y avait pas de
mécanisme monétaire en place au sein de
la Communauté lorsque le franc français
fut dévalué de 11,1% le 8 août 1969, et
quand le mark allemand fut réévalué de
9,3% le 24 octobre 1969.

Dans ces circonstances troublées et
troublantes, l’objectif de l’Union écono-
mique et monétaire fut retenu la premiè-
re fois lors d’une réunion des chefs d’Etat
ou de gouvernement à La Haye les 2 et 3
décembre 1969, avec 1980 comme date
fixée pour sa réalisation.Certains gouver-
nements firent leurs propres propositions
détaillées pour la création d’une Union
économique et monétaire, parmi eux, les
gouvernements belge, allemand et
luxembourgeois, en janvier et février
1970. La Commission de son côté présen-
ta son plan le 4 mars. Les propositions
furent discutées lors d’une réunion des
Ministres des Finances à Paris le 24 février.
L’auteur du plan luxembourgeois était
Pierre Werner; il développa les idées qu’il
avait exposées dans son discours de
Sarrebruck de janvier 1968. Il recomman-
dait une approche progressive vers
l’Union économique et monétaire, avec
sept étapes à réaliser sur une période de
sept à dix ans, la séquence des étapes
devant être déterminée selon les circons-
tances.

Deux approches sous-tendaient ces
plans. Selon la première, la thèse des
«économistes», défendue par le gouver-
nement allemand,l’union monétaire ne
pouvait être réalisée qu’après la pleine
convergence des politiques économiques
et budgétaires. Le gouvernement alle-
mand soutenait également que le vote
majoritaire devrait être appliqué dans les
réunions des Ministres des Finances pour
les affaires monétaires, mais un tel trans-
fert de souveraineté nationale vers un
organisme européen était à ce stade inac-
ceptable pour le gouvernement français.

2Mémorandum au Conseil sur la coordination des politiques économiques et la coopération monétaire dans la Communauté.
Raymond Barre, dont le nom fut donné au Plan, était alors vice-président de la Commission.
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changements dans les systèmes moné-
taires que connut le Luxembourg en
1921, 1940 et 1945, ont signifié pour
l’économie luxembourgeoise. M. Werner
avait vu et approuvé la consolidation de
l’ordre monétaire mondial sous forme des
accords de Bretton Woods, basés sur l’or
et le dollar et qui ont conduit à la création
du Fonds monétaire international et de la
Banque mondiale. Il a également admiré
la direction américaine résolue sous la
forme de l’initiative du plan Marshall, qui
a permis à l’Europe de se redresser éco-
nomiquement après-guerre avec l’Union
européenne des paiements qui contribua
particulièrement à la stabilité monétaire.
Enfin, il a accueilli les idées nouvelles de
personnalités comme Robert Triffin ou
des membres du Comité d’action de Jean
Monnet pour des Etats-Unis d’Europe
concernant la solidarité monétaire euro-
péenne.

Le 21 novembre 1960 Pierre Wernerfit
un discours à Strasbourg, au cours
duquel il lança sa campagne personnelle
pour l’intégration monétaire européenne.
L’attention publique était attirée, en par-
ticulier par son idée d’utiliser une unité de
compte européenne – connue sous le
nom d’«Euror» dans les affaires publiques
comme privées.

En octobre 1962, la Commission sou-
mettait son Mémorandum sur un pro-
gramme d’action pour la deuxième phase
du Marché commun, incluant un chapitre
sur les relations monétaires. Dans les
réunions des Ministres des Finances, ce
fut Pierre Werner seul qui supporta la
proposition de la Commission. Après la

période transitoire, il convenait de stabili-
ser les taux de change des monnaies des
Etats membres et de limiter leurs marges
de fluctuation, étant donné que des
variations de taux de change importantes
pouvaient mettre en danger le bon fonc-
tionnement du Marché commun.

Un mois plus tard, Pierre Werner
proposa lors d’une conférence au Cercle
Royal Gaulois à Bruxelles, la création
d’un Institut monétaire communautaire
qui dirigerait et exécuterait une politique
monétaire commune. Cette idée fut bien
reçue par le public, mais pour les cercles
officiels Werner n’était qu’un homme
prêchant dans le désert. Les experts
monétaires les plus éminents firent la
sourde oreille à ses propositions. Pour sa
part, Pierre Werner était frappé par le
déséquilibre entre l’ambition du Traité
de Rome de réaliser la libre circulation
des personnes, des biens, des services et
des capitaux et son manque d’harmoni-
sationmonétaire – un déséquilibre qui
conduit à des situations économiques
inégales.

Le 24 janvier 1968, dans l’atmos-
phère de crise engendrée par la dévalua-
tion de la livre sterling et d’autres
désordres monétaires, Pierre Werner
reprit l’initiative lors d’un «Euroforum»
organisé par le parti social chrétien alle-
mand (CDU) à Sarrebruck.

Dans son discours qui reçut un grand
écho, il présenta un programme d’action
monétaire englobant la définition de
l’unité de compte, l’organisation du sou-
tien à la balance des paiements et le
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Si une personne a du mérite pour la
création de l’Union économique et
monétaire et de l’euro, c’est bien Pierre
Werner. D’autres, comme Richard
Coudenhove-Kalergi ou Jean Monnet,
eurent des objectifs similaires, mais Pierre
Werner fut cet homme d’Etat assumant
des responsabilités gouvernementales,
qui eut cette vision de même que le man-
dat et l’autorité pour en dessiner les
contours. Avant les gouvernements, insti-
tutions et citoyens d’Europe, il contribua
à faire accepter et à mettre sur labonne
voie ce qui devait devenir réalité – grâce
au travail de Jacques Delors et de bien
d’autres. L’aboutissement de l’Union
monétaire européenne est dû à de nom-
breux hommes et femmes, mais la vision
sous-jacente, exprimée dans son rapport
du mois d’octobre 1970 adressé aux pré-
sidents du Conseil et de la Commission
des Communautés européennes, fut celle
de Pierre Werner, l’architecte de l’euro.

Pierre Werner naquit le 29 décembre
1913 à Saint-André, non loin de Lille en
France, de parents luxembourgeois. Il
effectua sa scolarité à Luxembourg et
étudia le droit à l’Université de Paris. En
1938 il obtint son doctorat en droit et
débuta comme avocat. Peu de temps
après, il fut engagé auprès de la Banque
Générale pour laquelle il travailla pendant
les années de guerre. En 1939, il épousa
Henriette Pescatore; ils eurent trois fils et
deux filles. Elle décéda en 1984. A la fin
de la guerre, Pierre Werner fut nommé à
un emploi à mi-temps au Ministère des
Finances. Il gagna la confiance de Pierre
Dupong, qui était alors Ministre des
Finances. Ayant rédigé un projet de

rapport pour le gouvernement au sujet
de problèmes de surveillance bancaire, il
fut nommé au poste, nouvellement créé,
de Commissaire au contrôle des banques.
A partir de 1949, il combinacette tâche
avec celle de Conseiller du gouvernement.
Dans ces deux positions, il fut impliqué
dans la surveillance bancaire, le marché
du crédit et la coopération financière
internationale – spécialement le Fonds
monétaire international, la Banque mon-
diale et le Benelux.

Le 29 décembre 1953, six jours après
la mort de Pierre Dupong, Pierre Werner
fut nommé Ministre des Finances. De
1954à 1974, il assura de nombreuses
charges ministérielles, entre autres celles
de Premier Ministre, de Ministre des Affai-
res Etrangères et de Ministre des Finances.
Pierre Werner fut à nouveau Premier
Ministre de 1979 à 1984.

La détermination de Pierre Werner de
voir s’installer une Union économique et
monétaire au sein des Communautés
européennes, comme un pas en avant
non seulement vers une intégration
monétaire mais aussi vers une union tou-
jours plus proche dans les sphères écono-
miques et politiques, venait de sa prise de
conscience que rien d’autre ne pouvait
pourvoir l’Europe d’une stabilité écono-
mique si nécessaire mais dont elle était
dépourvue.

L’histoire récente nous a appris que
les dévaluations protectionnistes des
années 30 ont conduit à l’inflation, au
chômage et au chaos social et politique.
Pierre Werner a compris ce que les
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«Au cours de mes études universitaires au milieu des années trente, je m’étais

emballé pour les théories monétaires et je suivais les cours d’illustres experts en la

matière comme Charles Rist, Jacques Rueff et d’autres. Il n’était dans mon

engouement aucune considération de grippe-sou. Je m’étais rendu compte du

puissant impact du comportement monétaire des Etats sur l’économique et le social,

en général sur le partage des richesses entre les nations et les individus. J’entendais

percer les secrets des rouages de cette machinerie. L’abstraction des théories

monétaires n’arrivait pas à me rebuter. L’effort aurait pu paraître gratuit et sans

espoir de conséquences pratiques, étant donné le régime monétaire étatique du

Grand-Duché.

Toujours est-il que lorsque j’entrais au Ministère des Finances à l’automne de 1944

comme attaché à mi-temps, je me trouvais confronté avec des dossiers faisant appel

à mes connaissances acquises. Ces dossiers m’ont accompagné pendant toute ma

carrière administrative et politique.»

Pierre Werner
1

1Paul Margue et Marie-Paule Jungblut, Le Luxembourg et sa monnaie, Institut Monétaire Luxembourgeois,1990, p.180.
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Pierre Werner en ses qualités de Premier Ministre et de titulaire d’autres portefeuilles
ministériels,a pu mettre ses talents de négociateur et le fruit de ses longues réflexions
sur les problèmes monétaires,au service de son pays comme de l’intégration de
l’Europe.Il était convaincu que les progrès de l’Union monétaire étaient liés au
renforcement de la solidarité économique,sociale et politique.Le rapport du groupe
placé sous sa présidence,remis aux chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats membres
de la Communauté européenne en 1970,contient les éléments essentiels de ce qui
deviendra 30 ans plus tard,le cadre de l’Union économique et monétaire européenne.

Les qualités du visionnaire étaient doublées des qualités de l’homme d’action,de
l’homme d’Etat,profondément engagé au service des causes qui l’animait.Ces qualités
n’étaient que le reflet d’une personnalité forgée par un idéal élevé,confrontée aux
difficultés qui furent celles du siècle écoulé.

En tant que membre de son Conseil,Pierre Werner a contribué activement à
l’institution et au lancement des opérations de la Banque centrale du Luxembourg dans
le cadre du Système européen de banques centrales.Sa présence fidèle aux
manifestations de la Banque,ses interventionsfermes,précises et engagées lors des
réunions du Conseil,resteront dans la mémoire de tous,comme des éléments marquants.

C’était un honneur et un privilège pour la Banque de bénéficier,dès sa fondation,du
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Ces quelques mots traduisent aussi mon émotion profonde et servent à introduire
l’hommage de Michael Palmer à Pierre Werner.

Yves Mersch
Président 
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